
 

Précommande 

T-shirt du club 

20€ 

 Oui   Taille : … 

 Non 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INSCRIPTION COURS PADEL 2026-2027 

 ADHÉRENT 1  

Nom : Prénom : 

Date de naissance : Téléphone portable : 

Meilleur classement / Niveau de jeu : Je recherche des partenaires : 

Adresse :  

Code Postal :                                                                                    Ville : 

Profession :   Devenir partenaire au club (facultatif) : 

Email * (en majuscule): 
* Obligatoire pour l’envoi de la licence par mail de la fédération et pour avoir des informations utiles du Club.  
 

Pièces obligatoires à fournir à l’inscription : 
 

 

        Une attestation de domicile (Pour les Balmanais) : facture EDF ou quittance de loyer 
        1 Photo d’identité 
 
Adhésion obligatoire:  
 
Accès Tennis et Padel (carte open):       
*Adhésion 1 adulte :          Balmanais 261€             Non-balmanais : 341€ 
*Étudiant ou sans emploi (justificatif obligatoire) :        Balmanais : 171€         Non-balmanais : 241€ 
*Couple :       Balmanais : 492€        Non-balmanais : 622€ 
 
Accès Padel uniquement : 
Adhésion 1 adulte :       170€ 

+ 
Cours de Padel : 
20 séances d’ 1h les lundis soirs :       200€ 
20 séances d’ 1h les mardis soirs :       200€ 
20 séances d’ 1h les jeudis soirs :       200€ 
 
     Niveau 1 : débutant 
     Niveau 2 : pratique de temps en temps 
     Niveau 3 : pratique régulière 
 

 
Je suis disponible à :       19h              20h                 21h 
 

 
Montant :                        ___________ 
Nom de votre banque : ___________ 
 
*Remarque : __________________________________________________________ 

 

Règlement  Chèque n°1 Chèque n°2 Chèque n°3 

Montant    

Numéro du chèque     

Mois d’encaissement    

                                                                                           
 
 

 Signer le règlement au dos SVP 

Photo 



Condition annulation et remboursement : 

 

Toutes inscriptions non annulées 15 jours avant le début des cours est définitive. 

 

Seules les raisons ci-dessous peuvent amener à un remboursement total ou partiel hors prix de 

l’adhésion de la saison en cours : 

 

- Mutation professionnelle 

- Déménagement ne permettant plus d’emmener l’enfant à son cours 

- Blessures nécessitant un arrêt de plus de 6 semaines 

 

Pour toute annulation, si le club trouve un élève qui peut prendre la place de celui qui annule alors un 

remboursement sera fait au prorata des cours effectués. 

 

Date et Signature 

 

Je soussigné (e)…………………………………………………………………………..  

 reconnais que mon adhésion au Tennis Club De Balma entraîne l’acceptation de son règlement intérieur 

affiché à l’entrée du club house. L’adhésion entraîne également l’acceptation des Statuts et Règlements de la 

Fédération Française de Tennis. 

 autorise le Tennis Club de Balma à utiliser pour sa communication l’image de l’adhérent, objet de la présente 

fiche, et cela sur tous types de support (y compris Facebook public du club et site internet du club), pour la 

saison 2026-2027. 

 reconnais avoir conscience des risques inhérents à la pratique sportive, avoir été informé des garanties 

d’assurance proposées par la licence (voir affichage) ainsi que de la possibilité de souscrire à des garanties 

complémentaires proposées par la FFT. 

Le club et la FFT peuvent être amenés à utiliser vos données personnelles (adresse mail par exemple) pour des 

finalités fédérales (envoi de la licence par exemple). A cette fin, les informations collectées seront susceptibles de 

donner lieu à un traitement informatique par le club et la FFT. Conformément à l’article 39 de la loi Informatique 

et libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression 

des données vous concernant. Pour l’exercice de ces droits, vous êtes invités à vous adresser à la FFT. Pour toute 

information sur la protection des données individuelles, veuillez consulter le site de la CNIL. 

Date et Signature 

 

 


